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Vous avez des idées, 
des projets, des rêves pour relier 

l’humain et la nature ?

Nature
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Agriculture
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Culture

Pêche



Candidatez aux Trophées de la Réserve de biosphère !

Reconnue par l’UNESCO depuis 1988, la Réserve de biosphère des îles et de la mer d’Iroise reconduit pour 
la sixième année le concours des Trophées des réserves de biosphère. Ce concours vise à sélectionner et 
récompenser un projet que vous proposerez.

Participer aux Trophées c’est :

- Valoriser votre engagement éco-responsable et promouvoir vos pratiques de développement durable 
dans la Réserve de biosphère d’Iroise

- Être récompensé par un label reconnu par l’UNESCO
- Intégrer le réseau éco-acteurs de la Réserve de biosphère d’Iroise
- Bénéficier de la couverture médiatique des réserves de biosphère et de l’UNESCO
- Gagner une dotation et la réalisation d’une vidéo sur votre projet
- Profiter de l’accompagnement des parcs naturels pour développer votre projet
- Participer à l’événement national de remises des prix à l’UNESCO à Paris
- Échanger avec d’autres lauréats des Trophées et acteurs locaux lors de rencontres

Par le présent concours, la Réserve de biosphère entend encourager la réalisation de projets exemplaires en 
matière de développement durable, d’inventivité et de créativité en faveur d’un territoire d’une grande 
valeur patrimoniale.

RÈGLEMENT
des Trophées de la Réserve de biosphère des îles et de la mer d’Iroise

Article 1 - Objet

Le Parc naturel régional d’Armorique et le Parc naturel marin d’Iroise, coordinateurs de la Réserve de 
biosphère des îles et de la mer d’Iroise, organisent du 24 juin au 19 août 2024 les Trophées de la Réserve 
de biosphère. Ce concours récompensera des projets allant dans le sens d’une amélioration des relations 
entre l’Homme et la Nature, de la conciliation entre un environnement sain et une économie locale forte. 
Les projets devront être réalisés dans l’année suivant la remise des Trophées. Les projets peuvent déjà 
être initiés et la dotation permettra alors aux lauréats de les poursuivre ou de les finaliser.

Les Trophées sont ouverts à toute personne physique ou morale actives sur les îles d’Ouessant, de 
Molène et de Sein ainsi que leur espace marin et la commune du Conquet : établissements scolaires, 
associations, entreprises, collectivités, particuliers, salariés, étudiants, lycéens, etc.

Les candidats peuvent concourir dans cinq thématiques retenues :

- Connaissance et préservation des paysages, des milieux naturels et des espèces
- Maintien et valorisation des patrimoines culturels et des savoir-faire de la Réserve de biosphère
- Développement d’activités touristiques durables de qualité
- Sensibilisation des habitants et des visiteurs aux différents patrimoines de la Réserve de biosphère 

et à la transition écologique
- Développement de l’écocitoyenneté et du lien social
- Développement d'activités durables dépendantes de la mer
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Article 2 – Dépôt des dossiers de candidature

Les participants peuvent demander un dossier d’inscription en écrivant à l’adresse :  
biosphere-iroise@mab-france.org 

ou en le téléchargeant sur les sites internet :
https://parc-marin-iroise.fr/agenda ou https://www.reserve-biosphere-iroise.fr/

 
Pour être valide le dossier de candidature à remettre comprendra la présentation détaillée du projet, le 
budget estimé, le calendrier prévisionnel de réalisation du projet et l’explication précisant l’usage prévu
de la dotation de 1000€ en cas de sélection du projet.

Ce dossier n’excédera pas 10 pages (annexes comprises). Des éléments complémentaires pourront être 
demandés.

Une fois complété, le dossier devra être envoyé au plus tard le 19 août 2024 à minuit, la date et l’heure 
des courriers électroniques faisant foi.

- Sous format électronique à l’adresse : biosphere-iroise@mab-france.org (attention à ne pas 
dépasser 10 Mo).

- Sous format papier par courrier ou à déposer contre récépissé à l’adresse suivante : Parc naturel 
marin d’Iroise, Pointe des Renards, 29229 LE CONQUET Cedex

Toute demande de renseignement complémentaire est à adresser à :

 biosphere-iroise@mab-france.org
 Cloé Provost, chargée de mission au Parc naturel régional d’Armorique : 06 07 62 83 99
 Laura Picart, chargée de mission au Parc naturel marin d’Iroise : 06 62 07 68 88

Article 3 - Sélection

A l’issue de la clôture des candidatures, les projets lauréats seront sélectionnés sur dossier suite à un 
examen du jury. Le jury pourra demander à auditionner les candidats les mieux classés afin de désigner 
les lauréats.

Les critères de sélection sont (en gras les critères indispensables) :

- Renforcement des liens Homme-Nature
- Lien du projet avec le territoire
- Projet au service ou au bénéfice d’autres personnes que son seul porteur
- Exemplarité, capacité à être diffusé et dupliqué
- Construction technique du projet et pertinence de la réflexion
- Intérêt pour le territoire
- Originalité et caractère innovant du projet
- Prise en compte des critères paysagers, esthétiques, artistiques
- Valeur éducative auprès du grand public, des élus et des professionnels
- Création de lien social
- Valorisation de savoir-faire spécifiques
- Caractère local du porteur de projet
- Projet n’ayant pas pour but principal de promouvoir un produit ou service marchand
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Afin de faciliter l'analyse par le jury, le dossier de présentation devra reprendre les critères ci-dessus 
énoncés et préciser les actions opérationnelles répondant aux critères.

Les Objectifs de Développement Durable pour les Nations Unies sont le cadre de valeur du réseau des 
réserves de biosphère. Ces objectifs sont donc un guide pour vous aider à construire votre projet. Ils le 
seront également pour le choix du projet dans le cadre de ces trophées : 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/

Article 4 – Dotation

La dotation sera remise à une personne physique ou morale. Dans le cas d’une équipe, la répartition de 
la dotation est à la charge du porte-parole de cette même équipe. Il n’appartient pas au jury de 
déterminer les modalités d’une éventuelle répartition.

Les lauréat recevra une dotation et une vidéo promotionnelle qui mettra en lumière le projet, son équipe 
et ses objectifs. Les prix permettront à chaque lauréat de mettre en œuvre son projet ou de l’améliorer, 
de le valoriser et de communiquer plus largement dans l’idée de partager les bonnes pratiques et de les 
transposer sur d’autres territoires.

Une dotation de 1 000 € sera attribuée au lauréat pour l’aider à la réalisation de son projet, ainsi qu’une 
vidéo pour promouvoir son activité. Une convention formalisera le partenariat.

Une note attestant de la réalisation du projet et des photos en lien avec le projet seront fournies au Parc 
naturel régional d’Armorique par chaque lauréat. Des rencontres régulières seront également réalisées 
pour assurer le suivi du projet.

En cas de non réalisation du projet dans un délai de un an à compter de la notification, les sommes 
devront être restituées par les lauréats. Un point formel sera donc organisé à cet effet.

Article 5 – Communication

Les organisateurs se réservent le droit de citer et de communiquer sur tout ou partie des projets reçus et 
d’utiliser les données produites, le cas échéant.

Les lauréats s’engagent à assurer la plus large diffusion possible de leur projet. Ils veilleront à indiquer 
dans leur communication le logo de la Réserve de biosphère et à mentionner celle-ci dans les contacts 
avec tous les médias.

Les événements liés au déroulement et aux manifestations des Trophées feront l’objet de médiatisation 
par l’écrit, y compris numérique, l’image et la parole.

La participation au concours emporte acceptation du présent règlement et spécialement autorisation 
d’utilisation des noms cités et des images pour les besoins de la relation des événements du concours.

Article 6 - Remise des prix

Le projets sera présenté et récompensé à l’occasion d’un événement convivial de remise des Trophées, à 
l’occasion de la Journée de la Réserve de biosphère des îles et de la mer d’Iroise (automne 2024).
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Le gagnant du concours sera invité à participer à la cérémonie nationale des Trophées des réserves de 
biosphère de France le 12 novembre 2024 à Paris pour représenter la Réserve de biosphère des îles et de 
la mer d’Iroise avec les coordinateurs locaux (les frais afférents ne seront pas à la charge du lauréat).

Article 7 - Respect des réglementations

Les projets et actions présentés devront respecter les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur.

Article 8 – Jury

Le jury est composé de personnalités, d’élus et de techniciens des structures coordinatrices de la Réserve 
de biosphère des îles et de la mer d’Iroise, ainsi que des lauréats des trophées de l’année précédente. Les 
décisions du jury ne peuvent faire l’objet d’aucune contestation et n’auront pas à être motivées.

La réalisation des projets devra être effective dans un délai d’un an, pendant lequel le jury suivra leur 
mise en œuvre.

Article 9 - Acceptation du règlement

Le dépôt de candidature à ce concours vaut acceptation du présent règlement.

Article 10 - Force majeure et annulation du concours

En cas de force majeure les organisateurs du concours se réservent le droit d’annuler ou de reporter la 
remise des prix.

Article 11 - Litige et modification du règlement

Tout litige pouvant intervenir dans l’interprétation du présent règlement sera tranché sans appel par les 
organisateurs. Le présent règlement pourra être modifié et complété sans avis préalable. Toutefois, toute 
modification éventuelle sera annexée au présent règlement et adressée directement aux candidats.
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